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Analyse du jugement

•Erreur fondamentale de la Fondation SETHY: avoir fait 
une demande pour un usage non-agricole (UNA) dans le 
cadre d’une acquisition pour un projet de conservation.

•Par. 11 du jugement: 
 « [11] Désirant acquérir toute la partie de ce Lot qui était 
située en milieux humides connus comme étant la 
« Tourbière Saint-Charles »°, la Fondation a présenté, devant 
la CPTAQ, une demande afin que celle-ci autorise non 
seulement  l'aliénation de la partie de Lot d'une superficie de 
13.5 hectares, mais aussi son utilisation à une fin autre que 
l'agriculture afin de permettre d'y établir une aire 
protégée. »
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Analyse du jugement

•Dès lors que l’on cochait la case UNA, cela 
constituait une admission selon lequel le projet 
« d’établir une aire de protégée » n’est pas une 
activité agricole.

•Au passage, la Ville de Granby en rajoute (!) et 
fait valoir: 
 « Le milieu humide sera protégé à perpétuité par un 
document légal; protection plus solide que la loi 
actuelle »

4



Analyse du jugement

•Pourtant, la LPTAA est claire: est de l’«agriculture», «le fait de laisser le 
sol sous couverture végétale» (art. 3 (1°)).

•Aussi, nous avons toujours émis l’avis selon lequel l’acquisition d’un terrain 
afin de laisser la nature suivre son cours = faire de l’agriculture.

• LA CPTAQ s’est montrée du même avis: 
« De plus, la Commission considère que le volet d'utilisation à une fin autre que 
l'agriculture soit pour l'établissement d'une aire de conservation ne nécessite pas 
d'autorisation, puisque cette utilisation implique de laisser les lieux dans l'état où 
ils sont. Ainsi, ce volet de la demande devrait être rejeté, car non nécessaire. »

•C’est ce volet de la décision de la CPTAQ qui a été attaqué par l’UPA 
Montérégie en formulant la question juridique suivante: 

« Le TAQ a-t-il commis une erreur en considérant que la création d'une aire 
protégée à des fins de conservation n'est pas une utilisation à une fin autre que 
l'agriculture nécessitant une autorisation en vertu de l'article 26 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles? »
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Analyse du jugement
•L’UPA soutient ce qui suit: 

— La CPTAQ a omis de prendre en considération que la création 
d'une aire protégée avait pour effet de soustraire à perpétuité un 
lot de la base territoriale pour la pratique de l’agriculture; 

— L'utilisation d'un lot à des fins de conservation annihile les 
perspectives d'agriculture d'un lot, peut engendrer une perte de 
la superficie cultivable et affecter négativement la pérennité 
d'une base territoriale pour la pratique de l'agriculture, ce qui va 
à l'encontre de l'intention du législateur; 

— La présomption d'utilisation du Lot à une fin d'agriculture par 
son couvert végétal est ainsi renversée par le but avoué de la 
Fondation de créer une aire protégée aux fins de conservation, 
ce qui ne permettra plus aucune forme d'agriculture sur celui-ci;  

— Le véritable usage est alors autre qu’agricole.
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Analyse du jugement
•La Cour du Québec agit en appel du TAQ (qui, lui-même était en appel de la décision de la 

CPTAQ).

• Le juge Choquette, de la Cour du Québec, se montre d’avis que la CPTAQ et le TAQ se sont 
mal dirigés en droit: 

[56] En l'espèce, l'usage avoué par Fondation SÉTHY de la parcelle du Lot visé par sa demande 
d'autorisation est « à des fins de conservation » et c’est ainsi qu'elle adresse sa demande à la 
Commission. 
[57] Pour Fondation SÉTHY, il s'agit d'une utilisation pour les fins autres que l'agriculture et requière 
de la CPTAQ qu'elle lui en accorde la permission après étude de la demande et des documents à son 
soutien. 
[58] […] 
[59] Enfin, la CPTAQ reconnaît que le projet de Fondation SÉTHY n'est pas simplement de ne rien 
faire sur la parcelle du lot faisant l'objet de la demande, mais bien une « utilisation comme aire 
protégée ». 
[60] Bref, il n'y aura pas d'agriculture; ce lot sera soustrait de la base territoriale pour la pratique de 
l'agriculture sans même un examen de la CPTAQ. 
[61] Sur la base de ce précédent, peut-on désormais se soustraire à l'examen de la CPTAQ en 
invoquant la création d'une aire de conservation? 
[62] De l'avis du Tribunal, les demandes déposées expressément à des fins de conservation doivent 
aussi faire l'objet d'une analyse par la CPTAQ selon 26 LPTAA, où sera évalué leur impact sur la base 
territoriale créée pour la pratique de l'agriculture.
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Analyse du jugement
•Le jugement de la Cour du Québec (C.Q.) lui étant 

défavorable, la Fondation SETHY entreprend un pourvoi en 
contrôle judiciaire devant la Cour supérieure.

• Le rôle de la Cour supérieure (C.S.) est alors d’évaluer si la 
décision de la C.Q. fait partie des issues raisonnables et non de 
substituer son analyse à celle du juge de première instance.

• La C.S. arrive à la conclusion que la décision du juge de C.Q. 
n’est pas déraisonnable.

• Le jugement est alors maintenu.

• Il aurait été extrêmement ardu de convaincre la Cour d’appel 
de renverser la décision de la C.S., même si on peut déceler 
des erreurs dans ce dernier jugement.
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Analyse du jugement
•Deux passages de la décision de la C.S. retiennent 

davantage notre attention: 
— [93] En obligeant les personnes qui veulent constituer des 
« aires de conservation » ou des «aires protégées» à 
soumettre leur demande à la CPTAQ pour qu'elle procède à 
une analyse du projet en fonction des critères énoncés par la 
LPTAA, le Jugement apparaît conforme avec l'esprit et 
l'objet de cette loi. 

— [94] Il apparaît donc y avoir une distinction importante 
entre le fait de laisser passivement le terrain sous couverture 
végétale (qui est présumé être de l'agriculture) et le fait de 
poser un geste concret qui vise à interdire officiellement 
toute forme d’agriculture sur le Lot, et ce, à perpétuité. 
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Les pistes de solutions

•Le dernier passage nous inspire quelques pistes 
de solutions. 

• En effet, il s’agit d’établir clairement dans tous 
les actes (acquisitions, servitudes, etc.) établis 
dans une zone agricole, que le projet ne vise pas 
à interdire officiellement toute forme 
d’agriculture sur le lot pour la perpétuité. 

•Au contraire, il doit être affirmé, dans ces actes, 
que le projet n’a pas pour objet ou effet 
d’empêcher toute forme d’activités agricoles sur 
le terrain concerné.
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Recommandations
•Mais, tout d’abord, une recommandation s’impose: 

— ne plus JAMAIS faire une demande d’UNA dans le cadre 
d’un projet de conservation qui consiste à laisser le terrain 
à l’état naturel; 

— évidemment, si le projet comporte un volet d’accessibilité 
du public et que des aménagements doivent être faits, alors 
là, la demande d’UNA semble être pertinente. 

•Nous sommes en effet toujours d’avis que le fait de 
laisser un terrain sous couverture végétale = faire de 
l’agriculture. 

• L’intention de l’acquéreur n’est pas pertinente et ne 
doit pas le devenir.
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Recommandations
•Ensuite, nos recommandations sont les suivantes: 

— Tous les OC susceptibles d'oeuvrer dans la zone agricole devraient 
ajouter la clause suivante dans leurs lettres patentes, à inclure dans la 
section «Objets» : 

« Pratiquer toute forme d’activités agricoles durables ou pérennes, dans le respect 
de la capacité de support des écosystèmes où ces activités sont pratiquées. »  

— Tout acte d’acquisition d’un immeuble situé dans la zone agricole, acte 
de servitude ou autre devrait contenir la clause suivante: 

« Il est convenu que rien, dans le présent acte, n’a pas pour objet de soustraire la 
propriété à sa vocation agricole, ni à la pratique d’une agriculture durable en accord 
avec la protection et le respect de la capacité de support des écosystèmes qui y sont 
présents, l’acquéreur (ou le cessionnaire dans le cas d’un acte de servitude) se 
réservant le droit de pratiquer en tout temps de telles activités agricoles, à sa seule 
discrétion. 
Le cas échéant, tout statut de protection accordé par la Loi sur la conservation du 
patrimoine naturel (RLRQ, c. C-61.01) devra par conséquent être compatible avec 
l’exercice de telles activités agricoles sur l’immeuble, et ce, en accord avec les 
dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, 
c. P-41.1). » 
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Autres considérations

•Modification de la clause ACSQ 
— C’est réglé. Voir avec Conservation de la nature 

•Relations avec l’ARC si les lettres patentes sont 
modifiées (par rapport au statut de 
bienfaisance). 

•Relations avec les bailleurs de fonds si l’on 
insère la clause proposée dans nos actes.
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Quant au statut d’OBE
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Quant au statut d’OBE

14



Quant au statut d’OBE
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• Suggestion de Me Marc Bishai, du CQDE: 
— Il est prudent notamment d'énoncer: 1) la fin de bienfaisance, parmi les 
quatre (4) catégories reconnues, dont la protection de l'environnement; 2) 
les personnes bénéficiaires, par exemple le grand public; et 3) le moyen 
qui sera utilisé pour viser cet objet.  

— À bien y penser et en relisant l'ajout proposé aux lettres patentes, un 
écueil potentiel que j'y verrais est l'aspect potentiellement commercial de 
certaines activités agricoles, donc le fait d'indiquer directement que 
l'organisme réalisera lui-même des activités agricoles, sans plus de 
précision à ce sujet, me fait hésiter. 

— Je suggère donc: 
• «Promouvoir la protection et l'amélioration de l'environnement, dans l'intérêt public, 

en promouvant la pratique d’activités agricoles durables ou pérennes qui respectent la 
capacité de support des écosystèmes où ces activités sont pratiquées.» 

•Ma suggestion: 
•  « Pratiquer toute forme d’activités agricoles durables ou pérennes, dans le respect de 

la capacité de support des écosystèmes où ces activités sont pratiquées. »



Quant au statut d’OBE
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Quant au statut d’OBE
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Quant au statut d’OBE
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Place aux discussions…
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Pour nous joindre

DHC Avocats  

Municipal, environnement et conservation 

800, Place Victoria 

C.P. 391, bureau 4500 

Montréal (Québec) H4Z 1J2 

Tél: (514) 331-5010 

Fax: (514) 331-0514 

Courriel: jfgirard@dhcavocats.ca 

Internet: www.dhcavocats.ca
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